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INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

COOPERATION AVEC LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR 
LA NOMENCLATURE DES PLANTES CULTIVEES 

Rapport du Seca::etaire general 

1. La delegation de la Republique federale d'Allemagne a demande que le document 
de travail figurant en annexe au present document soit soumis au Conseil pour dis
cussion et decision en tant que point 14.ii) du projet d'ordre du jour. 

2. Le Conseil est invite a etudier la 
question posee par la delegation de la 
Republigue federale d'Allemagne. 

LOne annexe sui~/ 



UPOV /C/VII/15 
Annexe Original 

Document de travail de la delegation allemande 

allemand 

Objet Harmonisation entre les principes de l'UPOV sur les denominations varie
tales et le Code international de la nomenclature des plantes cultivees 
(ICNCP) 

Lars de l'audition des organisations professionnelles organ1see par le Groupe 
de travail de l'UPOV sur les denominations varietales, le 6 decembre 1972 (voir le 
document UPOV/VD/VII/6), quelques representants des organisations professionnelles 
ant souleve la question d'une harmonisation entre les principes de l'UPOV sur les 
denominations varietales et ceux qui sont appliques dans les pays ne faisant pas 
partie de l'UPOV. 

Une telle harmonisation merite d'etre envisagee dans le but de limiter, dans 
toute la mesure du possible, les difficultes qui se presenteraient pour adopter le 
systeme de denomination de l'UPOV, dans le cas ou de nouvelles especes seraient 
introduites dans la Liste des especes et dans le cas egalement ou d'autres Etats 
adhereraient a la Convention internationale pour la protection des obtentions vege
tales. Il convient done d'etudier la question de savoir dans quelle mesure il 
serait possible d'harmoniser de fa~on utile les principes de l'UPOV et le ICNCP 
etabli par la Commission internationale pour la nomenclature des plantes cultivees 
de l'Union internationale des sciences biologiques. 

En procedant a cette etude, il convient de bien prec1ser que, dans sa forme 
actuelle, le ICNCP ne saurait en aucun cas etre repris par l'UPOV, en ce qui concerne 
son contenu. D'une part, le ICNCP precede a une classification par categories bio
logiques (articles 7 a 26) qui ne sont pas pertinentes dans le cadre des principes 
de l'UPOV concernant les denominations varietales et, d'autre part, les definitions 
des termes ne coincident pas toujours avec celles de l'UPOV (par exemple, la defini
tion du terme "variete"* dans l'article 10 du ICNCP differe de celle qui est donnee 
a l'article 2, paragraphe 2), de la Convention); enfin, le ICNCP semble considerer 
la denomination varietale en premier lieu comme un moyen d'enregistrement (voir 
l'article 4) et il autorise des denominations varietales (par exemple, des denomi
nations similaires dans le cas de varietes apparentees - recommanda~ion 12 A) qui 
sont en contradiction avec le but qui est assigne a la denomination varietale dans 
la Convention, c'est-a-dire qu'elle doit constituer pour l'acheteur un moyen d'iden
tifier, sans confusion possible, la variete exacte a laquelle il a affaire. 

Par centre, le ICNCP et les principes de l'UPOV presentent un certain nombre 
de points communs essentiels; c'est le cas du principe selon lequeJ la denomina
tion varietale doit etre un nom de fantaisie (article 27) compose de un a trois mots 
(article 30) et qui ne doit pas se referer a des attributs courants (recommandation 
31 A g). 

Il semblerait done utile, a long terme, de s'orienter vers une certaine harmo
nisation entre le ICNCP et les principes de l~"UPOV. Ceci pourrait etre realise dans 
la pratique si, a l'avenir, les representants de l'UPOV participaient ala Commis
sion internationale pour la nomenclature des plantes cultivees de l'Union interna
tionale des sciences biologiques et si, inversement, les representants de cette 
Commission assistaient aux reunions du Groupe de travail de l'UPOV sur les denomi
nations varietales. Il convient d'etudier la question de savoir si une offre dans 
ce sens doit etre presentee a la Commission. 

* Le Code international de la nomenclature pour les plantes cultivees utilise le 
terme "cultivar" alors que la Convention utilise le terme "variete". (Note du 
Secretariat. ) 
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